
Informations pratiques 

Visa long séjour (VLS) 

Le visa 

La demande de visa français doit être effectuée à l’Ambassade de France du pays de résidence 
(aucune régularisation ne pourra se faire une fois en France). 
 
Le visa n’est pas obligatoire pour les citoyens de l’Union Européenne (Autriche, Belgique, 
République Tchèque, Chypre, Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays- Bas, Pologne, Portugal, Royaume- 
Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède) ou pour les citoyens de la Communauté Économique 
Européenne (Islande, Liechtenstein, Suisse et Norvège). 
 
Le délai de délivrance du visa varie de 1 à 3 semaines, tout dépend de la nationalité du 
demandeur. La date du visa figure sur le passeport au moment de la demande. Des délais sont 
à prévoir pour des visas de type particulier : études, long séjour, DOM-TOM, visa pour activités 
commerciales ou industrielles. 
 
Recommandations utiles :  

 pour le dépôt du dossier, éviter les périodes d’affluence (synonymes d’une longue 
attente) 

 la demande de visa peut se faire jusqu’à 3 mois avant le départ 
 se munir d’une photocopie de tous les documents originaux qui doivent être présentés 
 au moment du retrait, prévoir un coût éventuel 

Les étudiants qui désirent rester plus de 3 mois en France doivent faire une demande de visa 
long séjour. Les ressortissants algériens relèvent d’une procédure particulière: 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/espaces_dedies.php3?id_rubrique=4063  

Le dossier de demande de visa long séjour comporte un formulaire de demande « d’attestation 
OFII ». Vous devez compléter la partie supérieure de ce formulaire et le remettre au Consulat 
avec l’ensemble de votre dossier « Demande de visa ». Ce formulaire est téléchargeable sur le 
site internet de l’ENSMA ou à ce lien.  

Lorsque le Consulat vous délivre le visa de long séjour (dispensant de la demande de titre de séjour), il vous remet en 

même temps le formulaire de « demande d’attestation OFII » composté et une notice d’information. 

Pour plus d'informations : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/france_829/venir-france_4062/entrer-france_4063/quel-type-

visa-solliciter_78852.html 

 consultation de l’annuaire des Ambassades de France à l’étranger, 
 consultation de la procédure de demande de visa (dépend des pays), 
 consultation des coûts (dépendent de la durée du séjour). 

La validation du visa long séjour (VLS) 



Le visa étudiant long séjour n'est pas nécessaire pour les étudiants de l'Union Européenne ou 
de la Communauté Economique Européenne qui peuvent obtenir un permis de séjour sur 
présentation de la preuve de leur enregistrement à l'université.  

Il est impossible de faire une demande de visa long séjour en France. Il s'obtient 
uniquement parle Consulat Général de France ou par l'Ambassade de France dans le 
pays d'origine.  

A votre entrée en France, à la frontière, vous devrez faire tamponner votre passeport par la 
police.  

Dans les 3 mois après votre arrivée en France, vous devrez envoyer la « demande d’attestation 
OFII » à la Direction Territoriale de l’OFII à Poitiers (par lettre recommandée avec accusé de 
réception), et joindre les copies des pages de votre passeport sur l’état civil, tampon d’entrée 
et vignette de visa. 

Direction Territoriale de l'OFII  
86 avenue du 8 mai 1945 
86000 POITIERS  
 
Le visa « validé » par l’OFII, dans les 3 mois suivant l’entrée en France, ouvre les mêmes droits 
que le titre de séjour qu’il remplace. 

Pour cette première étape, vous n’avez pas besoin de vous déplacer ni à la Préfecture ni à l’OFII. 

L’OFII vous convoquera pour la « validation » de votre visa. Vous devrez vous présenter muni :  

 de votre passeport,  
 d'un justificatif de domicile (quittance de loyer, bail, facture eau, gaz, électricité ou de 

téléphone fixe à votre nom), 
 d'une photo de face, tête nue,  
 d'un certificat médical délivré par le médecin agréé OFII (voir "La visite médicale"),  
 des timbres OFII (mention ANEM ou OMI) correspondant au montant de la taxe due pour 

la 1re délivrance d'un titre de séjour (55€).  
 justificatif de protection sociale étudiante ,  
 enveloppe timbrée .  

Pour plus d’informations : http://www.vienne.pref.gouv.fr 

La visite médicale 

Elle est obligatoire pour la validation du VLS. 

Suite à l'envoi du formulaire à l'OFII, vous recevrez une convocation pour effectuer la visite 
médicale et la radio pulmonaire. 

La radio pulmonaire devra être faite à l’Hôpital de la Milétrie: 

Hôpital de la Milétrie - CHU de Poitiers 
2 rue de la Milétrie 
86000 Poitiers 



Tel: (+33) 5 49 44 37 60 
(Lignes de bus 3 et 10 - Arrêt: Milétrie Beauchant) 

L’OFII vous adressera également une convocation pour la validation du visa long séjour. 

Logement 

Les résidences présentées ci-dessous sont situées sur le site du Futuroscope. Il est également 
possible de réserver un logement en résidence universitaire sur Poitiers. 

La plupart des étudiants peuvent bénéficier d’une aide financière de la CAF (Caisse d'Allocations 
Familiales), appelée APL, afin de couvrir une partie du loyer (autour de 130 €/mois). Pour 
obtenir cette aide, il est nécessaire d’être titulaire d’un contrat de location (cela doit être la 
résidence principale). L’aide pour le logement se calcule selon les revenus de l’étudiant. 
 
Documents nécessaires pour la demande :  

 une copie de la carte d'identité (valide) ou du passeport, 
 une copie du permis de séjour (pour les étudiants hors U.E.), 
 un numéro de compte bancaire (il est recommandé d’ouvrir un compte bancaire pour 

régler les procédures administratives). 

ATTENTION! Une assurance logement est demandée pour tous les types de logements. 

Les différentes possibilités de logement 

ATTENTION ! Les logements ne sont pas équipés d’ustensiles de cuisine (plat, assiettes, 
couverts, verres…), de four à micro-ondes (sauf dans la Résidence Les Amandiers), de linge de 
lit (drap, couverture, couette, oreiller), de serviettes de toilette...  

ATTENTION! Pour les étudiants qui souhaitent un logement du CROUS, il est impératif de 
s'inscrire sur le site internet suivant entre le 15 janvier et le 30 avril chaque année. 

Le nombre de logements disponibles est limité, il est conseillé de réserver le plus tôt possible.  

Résidence Gémini (gérée par le CROUS) 

 

8 avenue Blaise Pascal – BP 90176  
86960 Futuroscope Chasseneuil  
Tel: +33 5 49 49 85 02 
Fax: +33 5 49 49 85 10 
residence.gemini@crous-poitiers.fr 



Les logements proposés sont : 

 T1 (une personne) : 25 m², à partir de 320€/mois TTC  
 Duplex (une personne) : 45 m², à partir de 523€/mois TTC 
 T2 (2 personnes) : 45m², à partir de 478€/mois TTC 
 T3 (3 personnes) : 75m², à partir de 691€/mois TTC 

Equipement : réfrigérateur, kitchenette, plaques électriques, douche, lavabo, WC, un lit, 
un bureau, une chaise, un câble tv.  

Services complémentaires : laverie (au 2ème étage), parking souterrain (16€/mois), local à 
vélos. 

Résidence Centre de Vie (gérée par le CROUS) 

 

20 rue du Belvédère  
86130 Jaunay Clan  
Tel : +33 5 49 49 85 02 
Fax : +33 5 49 49 85 10 
residence.centredevie@crous-poitiers.fr 

Les logements proposés sont : 

 T1 (une personne) : 35m², à partir de 356€/mois TTC  
 T2 (deux personnes) : 64m², à partir de 563€/mois TTC 

Equipement : Kitchenette équipée, WC, pièce avec table et chaises, une chambre avec un lit, 
une salle de bain (lavabo, douche) 
 
Services complémentaires: laverie, parking, WIFI. 

Résidence Les Estudies 

 

16 avenue du Parc du Futur  
86130 Jaunay Clan  



Tel: +33 5 49 88 07 01  
actual-immobilier@wanadoo.fr 

Les logements proposés sont: 

 studios: de 18m² à 27m², 300€/mois  

Equipement: Coin cuisine avec plaques chauffantes, réfrigérateur, four à micro-ondes, WC, lit, 
bureau, table de nuit, sièges, quelques couverts, assiettes, verres… La location de draps, 
couettes… peut être envisagée pour des séjours de courte durée (de 1 semaine à 6 mois). 
 
Services complémentaires: ventilation mécanique contrôlée, interphone, prise de téléphone, 
antenne TV, espaces verts, laverie (payante) 
 
Caution de 1 mois ou caution solidaire 

Résidences Altaïr, Pégase et Morphée 

Altaïr 

Pégase 

Morphée 



Contact: Habitat 86  
14 Boulevard des Frères Lumière 
Résidence Altair 
Téléport 2 
86360 Chasseneuil du Poitou  
Tel: +33 5 49 18 55 65  
Fax: +33 5 49 49 89 47  
www.habitat86.fr, futuroscope@habitat86.fr 

286 logements du type 1 à 4 répartis sur 3 résidences disposant toutes d'un ascenseur, 
chauffage individuel et collectif au gaz, proximité immédiate de l'ENSMA. 

Les logements proposés sont: 

 T1 (1 personne): de 20m² à 40m², de 225€ à 350€/mois (acompte eau et charges 
communes inclus. Gaz et électricité en sus.) 

 T2 (2 personnes): de 40m² à 60m², de 336€ à 463€/mois (acompte eau et charges 
communes inclus. Gaz et électricité en sus.)  

 T3 (3 personnes): de 70m² à 91m², de 430€ à 575€/mois (acompte eau et charges 
communes inclus. Gaz et électricité en sus.) 

Equipement: évier, baignoire, lavabo, WC 
Les logements ne sont pas meublés, les studios et certains T2 et T3 comportent une 
kitchenette avec 2 plaques électriques. Par ailleurs, les studios de la résidence Pégase 
sont les seuls équipés d'un réfrigérateur Top. 
 
Services complémentaires: parking souterrain (21,60€ à 23€ /mois), ascenseur, internet 
haut-débit en illimité commercialisé par la société OPTLINE à partir de 15€/mois. 
 
La demande de logement se fait sur dossier et est soumise à l'avis de la commission 
d'attribution des logements qui se déroule 1 fois par mois. Les étudiants venant d’un 
pays hors de l’Union Européenne doivent présenter un titre de séjour valable au moins 3 
mois. 
 
3 mois de préavis / 1 mois de caution / Loyer payable le mois suivant  

Résidence Eolia 

 



Téléport 3 – Rue René Descartes  
86961 Futuroscope Chasseneuil  
Tel: +33 5 49 88 07 01  
Fax: + 33 05 49 88 07 06  
actuel-immobilier@wanadoo.fr 

Les logements proposés sont : 

 Studios, T1 et T1bis, meublés ou vides: de 19m² à 21m², à partir de 290€/mois 
(charges comprises)  

 T2, meublés ou vides : de 35m2 à 38m², à partir de 366€/mois (charges comprises)  

Equipement : cuisine équipée (évier, réfrigérateur top, 2 plaques de cuisson électriques), salle 
de bain (douche, vasque, miroir, meuble de rangement), WC séparés, grand placard (penderie, 
étagère), bureau, table, chaises, lit, TV, rangements; quelques couverts, assiettes, verres… La 
location de draps, couettes… peut être envisagée pour des séjours de courte durée (de 1 
semaine à 6 mois). 
 
Services complémentaires: parking, laverie (payante), local à vélos, ascenseur, WIFI. 

Les contrats sont à l’année (sauf pour certains appartements qui peuvent être loués au mois). 
La location pour une courte durée (d'1 semaine à 6 mois) peut être envisagée. 

1 mois de caution à verser à l’arrivée et une caution solidaire est demandée en plus pour les 
personnes qui ont une location dont la durée est comprise entre 6 mois et 1 an.  

Les Balladins 

 

Site de Chalembert  
Rue Marie Curie 
86130 Jaunay Clan  
Tel: +33 5 49 52 18 18  
Fax: +33 5 49 52 39 72  
poitiers@balladins.eu  
http://www.poitiers-futuroscope.balladins.eu/  

Un type de logement est proposé :  
- studio avec kitchenette : 25m², 400€ /mois charges comprises (eau, électricité et chauffage 



Equipement des studios: un évier, des plaques de cuisson, un réfrigérateur, 2 cabines de 
douche (WC, douche, lavabo), un lit double (avec couverture, couvre-lit, oreiller), une table et 
deux chaises, un plateau bureau, une télévision, canapés convertibles, divers rangements.  
Equipement extérieurs : piscine et distributeur de boissons. 
Services complémentaires: Service de ménage : 20€ ; pack linge (2 draps, 1 taie, caution de 
50€) : 7€ ; machine à laver et à sécher le linge (en libre-service), papier toilette : 4€  
Tous les logements ont été rénovés en 2011. 
Les contrats de locations sont de 1 à 6 mois renouvelables. Les contrats sont adaptés en 
fonction des demandes et des durées de séjour. 
Pour une location, une caution de 400€ est demandée et encaissée. 
Il n’y a pas de préavis à donner (il est tout de même demandé d’informer la résidence dès que 
possible d’un départ).  
Possibilité de louer des chambres à la nuité, avec en plus un service petit déjeuner. 

Résidence Les Amandiers 

 

6 rue du Grand Tillet  
86130 Jaunay Clan  
Tel: +33 5 49 62 80 40  
Fax: + 33 5 49 62 86 68  
les-amandiers@wanadoo.fr, http://www.residencelesamandiers.com 

Les logements proposés sont : 

 studio: de 25m² à 30m², de 354€ à 370€ /mois (charges comprises)  

Equipement : lit (1 personne ou 2 personnes selon disponibilité), penderie, cuisine (placards, 
micro-ondes, plaques chauffantes, hotte, réfrigérateur, table, chaises), salle de bain (lavabo, 
baignoire, WC) 

Services complémentaires: piscine, laverie, parking, bar, TV (selon les stocks)  



Espace Kennedy (hébergement temporaire) 

1 avenue J.-F. Kennedy  
86036 Poitiers  
Tel: +33 5 49 47 52 00  
Fax: +33 5 49 45 23 15  
http://www.espacekennedy.com, fjt@espacekennedy.com 

Les logements proposés sont : 

 studios meublés (salle d’eau et cuisine individuelle):  

Pour un séjour supérieur ou égal à 1 mois: 296€ /mois + 19€ de charges + 12,45€ de droit 
d’entrée + 122€ de dépôt de garantie 

 chambres meublées (salle d’eau individuelle, cuisine collective, petits déjeuners 
compris):  

Pour un séjour supérieur ou égal à 1 mois: 263€ /mois + 19€ de charges + 12,45€ de droit 
d’entrée + 122€ de dépôt de garantie 

Pour un séjour inférieur à 1 mois: 15,50€ /nuit (de 1 à 5 nuits), 12,90€ / nuit (au-delà de 5 
nuits + adhésion de 4,70€) 

Auberge de Jeunesse (hébergement temporaire) 

1 allée Roger Tagault  
86000 Poitiers  
Tel: +33 5 49 30 09 70  
Fax: +33 5 49 30 09 79  
poitiers@fuaj.org, http://www.fuaj.org/Poitiers 

C’est un hébergement temporaire pratique pour les étudiants qui veulent chercher un logement 
une fois arrivés sur Poitiers. 

Transport 

Bus 

Une ligne de bus (n° 1) permet d’aller en centre ville. Les horaires sont indiqués à l’arrêt de 
bus, et vous pouvez aussi les trouver sur le site internet de la compagnie Vitalis. 

Les tickets de bus coûtent 1.30 € l’unité et sont à acheter directement auprès du conducteur. 
Ce ticket peut être utilisé 2 fois sur une durée maximale de 1h. 
 
Des informations plus détaillées (comment venir au Futuroscope, comment se déplacer sur 
place…) sont disponibles dans la brochure. 

Restaurants universitaires 



Il y a deux restaurants universitaires sur le site du Futuroscope : 

Restaurant universitaire Gémini  

 

Téléport 2 – 8 avenue Blaise Pascal – BP 90176  
86960 Futuroscope Chasseneuil Cedex  
Tel: +33 5 49 49 85 01  
 
Le restaurant est ouvert de 11h30 à 13h30 et de 18h30 à 20h00. Il propose des menus 
complets, des pâtes fraîches et des grillades. 

 
Restaurant Le Lac  

 

 
Téléport 2 – Boulevard des Frères Lumière  
86960 Futuroscope Chasseneuil Cedex  
Tel: +33 5 49 49 85 01  
 
Le restaurant est ouvert de 8h à 17h30 (15h le vendredi). Il propose des sandwichs, des 
salades composées, des grillades et des pizzas. 
 
Un menu complet en restaurant universitaire coûte 3,00 €. Si vous souhaitez utiliser ce 
service, vous devrez présenter votre carte étudiant multiservices électronique à chaque 
passage en caisse. 

Les adresses et spécialités des autres restaurants situés sur le site du Futuroscope ainsi que 
des restaurants universitaires du centre ville de Poitiers sont détaillées dans la brochure. 

Informations complémentaires 

Le détail complet des informations pratiques (compte bancaire, assurance, job étudiant…) est 
disponible dans la brochure pour étudiants internationaux. 

 


